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La référence dans la presse consacrée au cigare
Créé en 1994 par Jean-Paul Kauffmann, l’Amateur de Cigare est un magazine  
haut de gamme dédié à la passion du cigare, conçu et réalisé par des passionnés  
pour des passionnés. Il accompagne le profane comme l’initié dans sa quête de plaisir :

• Faire partager la passion du cigare dans son universalité
• Révéler le goût, le plaisir, l’art de vivre
• �Apprendre les crus, le terroir, le sol, le climat, la science des planteurs,  

l’habileté des torcedors
• Découvrir les produits, les nouveautés
• Ressentir les senteurs, le goût, les sensations
• Appartenir à la grande famille des fumeurs de puro

tarifs 2010

pour 1 000 ex.	 national	 abonnés

2 pages	 68	 78
4 pages	 88	 101
6 pages	 115	 132
8 pages	 135	 155
12 pages	 150	 172
16 pages	 165	 189
Au-delà	 Nous consulter	 Nous consulter

Minimum asilage : 1000 euros HT Net Net.

encarts
Droit d’asile (Euros H.T.)

frais techniques d’encartage (Euros H.T.)

pour 1 000 ex.	 broché	 jeté*

	 20	 35
*Merci de nous consulter pour toute opération d’encartage spécifique (les tarifs 
s’entendent hors pliages, hors minimags et hors collages).

quantité à fournir	 national	 abonnés

Nombre d’encarts	 30 000	 9 500

surtaxe postale (Euros H.T.)

1,05 / kg

Emplacements (Euros H.T.)

informations techniques

	S tandards	 quadri

	P age 	 7 000	
	D ouble page 	 14 000	
	 1/2 page 	 4 500	   
	 1/4 page	 2 500 

	 préférentiels	 quadri

	S imple page	  
	 4e de couverture 	 10 500
	 3e de couverture	 8 100
	 2e de couverture 	 9 000
	F ace édito/sommaire	 8 800
	 1er recto	 8 800
	 2e recto	 8 500
	 3e recto	 8 200
	 4e recto	 8 000
	F ace rubrique	 8 200
	R ecto 1er cahier	 7 600
	D ouble page
	D ouble d’ouverture	 16 000
	 1ère double page	 15 700
	 2e double page	 15 400
	 3e double page	 14 700
	Double page 1er cahier	 14 500
	Double page fermeture	 15 000

> Remise des éléments 	 J-30

> Impression 	 Offset, trame 150 

> Mode de brochage	 Dos carré collé 

> �Eléments à fournir	 Document PDF 1.3 
	 + 2 épreuves de photogravure. 
Rajouter 5 mm de rogne et les traits de coupe pour les formats plein papier.  
Pour les doubles pages, nous fournir impérativement deux pages simples.

Double page

420 x 285 mm P.P.

Page

220 x 285 mm P.P.

1/2 page L

184 x 125 mm F.U.

1/4 page L

184 x 60 mm F.U.

1/2 page H

103 x 265 mm F.U.

1/4 page

76 x 125 mm F.U.



La référence dans la presse consacrée au cigare

> Cible • Mixte • CSP++ • 35/49 ans • Urbaine (dont 53% Idf)

> Périodicité • Bimestriel (6 numéros par an + 1 guide + “La nuit de l’Amateur de Cigare”)

Un contexte de luxe, calme et volupté 

Un univers qui mêle art de vivre et modernité : hédonisme (voyage, 
gastronomie, culture, cave de prestige), passion (automobile, 
horlogerie, mode, beauté, accessoires), modernité (high tech, 
équipement informatique et multimédia).

> �21 000 exemplaires 
dont 9 000 abonnés

> �30 000 lecteurs hauts revenus
(IPSOS FHR 2007)

Parutions 2010

remise professionnelle	 15 %

La remise professionnelle est accordée aux annonceurs ayant accrédité 
un mandataire professionnel auprès du titre pour leur achat d’espace 
(attestation de mandat signée par l’annonceur exigée). Elle s’applique sur 
le chiffre d’affaires net hors taxes, tous dégressifs tels que précédemment 
calculés déduits. Elle ne s’applique pas sur les frais techniques, les 
frais postaux et l’achat d’exemplaires en nombre, ni sur les échanges 
marchandises.

remises et dégressifs

Volume	

Jusqu’à 14 000 €	  2 %
De 14 001 € à 28 000 €	  4 %
De 28 001 € à 42 000 €	  6 %
De 42 001 € à 50 000 €	  8 %
Au-delà	 10 %
Tout annonceur s’engageant dans L’Amateur de Cigare de janvier à 
décembre 2010 sur un nombre de parutions défini bénéficiera d’un dégressif 
selon le barême ci-dessus. Il s’applique sur le C.A. brut H.T. des pages, des 
droits d’asile des encarts, hors frais techniques et surtaxe postale.

autres dégressifs
nouvelle marque	 3 %

Ce dégressif s’applique uniquement sur le premier ordre d’insertion 
concernant l’année 2010 pour tout annonceur n’ayant pas communiqué en 
2009 dans le titre ou dans un de ses hors séries.

cumul de mandats	 3 %

Ce dégressif s’applique à toutes les insertions ou encarts (à l’exception 
des frais techniques d’encartage, frais postaux et achat d’exemplaires en 
nombre) pour lesquels un mandataire a traité au moins 2 annonceurs dans 
le magazine. Ce dégressif, accordé en cours d’ordre, s’additionne aux 
dégressifs volumes et autres, la somme de ces dégressifs s’applique sur le 
brut tarif H.T.

fidélité progrès 		
< 100 %	 2 %
De 100 % à 150 %	 4 %
> 150 %	 6 %
Ce dégressif s’applique uniquement pour tout annonceur présent en 2009 et 2010.

Sous réserve de modification

	 daté	 parution	t echnique

N° 75 - mars/avril	 05 mars	 18 février

N° 76 - mai/juin	 23 avril	 8 avril

N° 77 - Juillet/Août	 18 juin	 3 juin

N° 78 - sept./Octobre 	 10 septembre	 26 août

N° 79 - Nov./décembre	 15 octobre	 30 septembre

N° 80 - Jan./février 2011	 10 décembre	 25 novembre

Havanoscope 2011



Conditions Générales de Vente

Toute souscription d’un ordre de publicité implique pour l’annonceur et son mandataire 
l’acceptation des conditions générales ci-dessous, valables du 1er janvier au 31 décembre 2010.

Conclusion
du contrat
Tous les ordres de publicité sont exécutés aux 
conditions du tarif. L’éditeur se réserve le droit 
de refuser l’insertion de toute annonce contraire 
à l’esprit ou à la présentation du guide. Il en est 
de même si une annonce paraît contraire à la 
législation en vigueur ou refusée par le ARPP.

Report et annulation
de parution

Pour être acceptées, les demandes d’annulation 
ou de report devront être notifiées par écrit 
dix semaines avant la date de parution. La 
responsabilité de l’éditeur ne saurait être 
engagée si, pour des raisons indépendantes 
de sa volonté contractuellement assimilées à un 
cas de force majeure tel que défini par le Code 
Civil, il se trouvait dans l’impossibilité d’imprimer, 
de publier ou de diffuser tout ou partie d’un ou 
plusieurs numéros de la publication ou d’une ou 
plusieurs annonces de publicité.

Utilisation du titre

Le nom du titre l’Amateur de Cigare ne peut être uti-
lisé dans une annonce de publicité sans autorisation  
préalable écrite de l’éditeur (nous consulter).

Règlements 

Tout ordre de publicité d’un annonceur transmis 
par un mandataire ne sera valablement pris 
en compte que contre remise par l’annonceur 
au régisseur d’une notification de mandat 
dûment remplie et signée qui devra préciser 
notamment que les conditions générales 
de vente dudit régisseur ont été portées à 
la connaissance de l’annonceur qui déclare 
les accepter (modèle fourni par MediaObs 
sur demande). Le règlement sera demandé 
à la remise de l’ordre lorsque celui-ci  
émanera d’un nouvel annonceur, d’un nouveau 
mandataire ou lorsque le client n’aura pas 
respecté une ou plusieurs échéances de 
paiement antérieures ou pour tout dépassement 
d’encours tel qu’autorisé et estimé par 
MediaObs. Suivant l’importance ou la nature du  
travail à exécuter, il pourra être alors demandé 
une avance de 30 % du montant H.T. à la 
commande. La publicité est payable sans 
escompte à 30 jours fin de mois de parution. 
Conformément aux 2e et 3e alinéas de l’article 
L.441-6 du code du commerce, des pénalités de 
retard sont exigibles le jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture dans le cas ou 
les sommes dues sont réglées après cette date.

Ces pénalités de retard sont exigibles sans qu’un 
rappel soit nécessaire. Sauf disposition contraire 
qui ne peut toutefois fixer un taux inférieur à une 
fois et demi le taux d’intérêt légal, ce taux est 
égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne à son opération de 
financement la plus récente majorée de 7 points 
de pourcentage. L’annonceur est dans tous les 
cas responsable du paiement de l’ordre de 
publicité aux conditions définies au tarif. Toute 
réclamation sur les éléments de la facture doit 
être portée à la connaissance de MediaObs par 
lettre recommandée avec A.R. dans un délai de 
10 jours après réception de facture.

Modifications

MediaObs se réserve le droit de modifier ses tarifs 
et sa politique commerciale sans délai ni préavis.

Documents 
et Bon à tirer

Les documents techniques devront être de 
qualité conforme aux spécifications techniques 
des supports. Dans le cas contraire, MediaObs 
ne pourra être tenu pour responsable de la 
mauvaise qualité de leur reproduction. Par 
ailleurs, tout bon à tirer non renvoyé dans les 
48 heures implique l’accord de l’annonceur et  
dégage la responsabilité de MediaObs. Tous les 
textes, fichiers informatiques ou photographies 
et type rédactionnel seront précédés ou 
suivis de la mention « publi-information » ou 
« publi-reportage ». Ces textes, photographies 
ou fichiers informatiques devront être soumis 
à l’accord des supports et de la régie. Les  
fichiers informatiques et documents non réclamés 
dans un délai de 12 mois suivant la parution 
seront détruits. La réalisation de typons ou tout 
document technique par MediaObs ou les 
supports fera l’objet d’une facturation de frais 
techniques. Toute création publicitaire exécutée 
par les soins de la régie ou des supports reste 
leur propriété artistique.

Loi applicable 
Attribution de Juridiction 

Les relations entre MediaObs et le client 
sont soumises au droit français, qui est seul 
applicable. Tout différend relatif à la validité, 
à l’interprétation et/ou à l’exécution du présent 
contrat sera de la compétence exclusive du 
tribunal de commerce de Paris, auquel il est 
fait attribution de juridiction et ce nonobstant 
pluralité des défendeurs ou appel en garantie.

Contacts

Direction Générale
Corinne Rougé

crouge@mediaobs.com

Julia Cabrera
jcabrera@mediaobs.com 

01 44 88 93 70

Equipe commerciale
Jean-Benoît Robert  

jbrobert@mediaobs.com 
01 44 88 97 78

Camille Canon-Duplouis 
ccanonduplouis@mediaobs.com 

01 70 37 39 75 

Studio 
Guillaume Moindrot 

gmoindrot@mediaobs.com 
01 44 88 89 17

Administration des Ventes 
Caroline Hahn

chahn@mediaobs.com 
01 44 88 97 58

Comptabilité
Catherine Fernandes

cfernandes@mediaobs.com 
01 44 88 89 20

MEDIAOBS • 44, rue Notre-Dame-des-Victoires • 75002 Paris • 01 44 88 97 70	 www.mediaobs.com
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